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Justification de notre intérêt à l’égard du projet 
 
C’est avec grand intérêt que le Centre local de développement économique des Moulins (CLDEM) 
participe aux consultations portant sur le projet de ligne 735 kV de la Chamouchouane – Bout-
de-Île, du Saguenay-Lac-Saint-Jean à Montréal. Les ressources énergétiques étant un élément 
essentiel au développement économique, il nous apparaît important au CLDEM de prendre 
position sur ce projet.  La MRC Les Moulins est un milieu en forte croissance.  Elle participe à la 
vitalité économique de Lanaudière tout en étant reconnue comme étant un pôle de croissance à 
l’échelle métropolitaine.   
 
 À propos du CLDEM  
 
Organisme à but non lucratif, le Centre local de développement économique des Moulins 
(CLDEM) a pour mission de favoriser le développement économique de la MRC Les Moulins.   À 
titre de guichet multiservice, nous jouons un rôle de premier plan dans le démarrage, le 
développement des entreprises et la promotion des investissements. La stratégie de 
développement économique, dont nous sommes le maître d’œuvre, contribue à la compétitivité 
et à l’attractivité de la MRC Les Moulins.   
 
La MRC Les Moulins, composée des villes de Terrebonne et de Mascouche, profite d’un 
dynamisme économique enviable. La stratégie locale vise à capitaliser sur ce succès en misant 
sur une économie à valeur ajoutée porteuse d’emplois qualifiés. La stratégie centre l’action sur 
les secteurs d’avenir et l’autonomie en emploi.   
 
De concert avec les villes de Terrebonne et de Mascouche, le CLDEM est intimement associé au 
développement industriel de la MRC Les Moulins.  Après les dernières décennies couronnées de 
succès au plan des implantations, Terrebonne inaugurait en 2012 son septième parc industriel.  
Cet essor se poursuivra tel que prévu au schéma d’aménagement de la MRC Les Moulins avec, à 
Terrebonne, le développement de d’autres zones corporatives dans la portion nord d’Urbanova 
ainsi que la planification d’un nouveau parc industriel dans le secteur Lachenaie et, à Mascouche, 
le développement du Pôle multifonctionnel à l’intersection des autoroutes 25 et 640. 
 
Le dépôt de ce mémoire au BAPE nous donne l’occasion de mettre en valeur les initiatives du 
CLDEM en matière de développement durable. En 2008, nous avons créé le Fonds de 
développement durable en vue d’appuyer financièrement les entreprises dans l’obtention d’une 
certification environnementale. Nous avons ainsi soutenu financièrement des entreprises dans 
leurs projets relatifs au développement d’écoproduits, à l’optimisation de la gestion 
environnementale, à la récupération et au recyclage ainsi qu’aux bâtiments verts.  Via Lanaudière 
Économique, le CLDEM offre une assistance aux dirigeants d’entreprises dans l’implantation des 
meilleures pratiques en développement durable.  Le CLDEM a obtenu en 2013 le plus haut niveau 
de certification de la norme ICI ON RECYCLE de Recyc-Québec (niveau performance). 
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Le développement économique dans Les Moulins et les besoins en électricité 
 
La MRC Les Moulins connaît l’une des plus fortes croissances démographiques au Québec. La 
population actuelle est de l’ordre de 155 000. Elle était de 105 000 en 1996. L’Institut de la 
Statistique du Québec estime qu’elle franchira le seuil des 200 000 en 2031.   
 
Les parcs industriels de la MRC Les Moulins regroupaient, en 2001, 306 entreprises. En 2014, ce 
nombre est passé à 530. Pour la même période, l’emploi dans les parcs industriels est passé de 
6 945 à 11 600. 
 
Cette vitalité économique s’est observée dans l’ensemble des secteurs d’activités comme en 
témoigne une compilation récente effectuée par la Communauté métropolitaine de Montréal  
selon laquelle les entreprises de la MRC Les Moulins procuraient 45 000 emplois en 2013. Ce 
nombre était de 20 300 en 1996.   
 
À cet effet, dans les documents de présentation du projet de ligne 735 kV, Hydro-Québec 
souligne que les besoins dans Les Moulins sont en forte croissance. Hydro-Québec fait état d’un 
taux de croissance de la demande pour la zone des Mille-îles d’ici 2027 de 1,6% par année. À titre 
de référence, le taux de croissance de l’ensemble de la région (Laurentides) est de 1,2%, soit le 
taux le plus élevé au Québec. 
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour signifier l’importance de la qualité et de la fiabilité de 
l’alimentation électrique sur le territoire. Nous avons noté une amélioration à ce chapitre depuis 
les dernières années mais portons à l’attention d’Hydro-Québec que les entreprises recourant à 
des procédés de fabrication en continue sont particulièrement sensibles à cet aspect de 
l’approvisionnement. Le projet d’Hydro-Québec devra aussi répondre aux utilisateurs actuels en 
plus des clients futurs. 
 
Ces ajouts à la capacité hydroélectrique permettent de capitaliser sur une source d’énergie 
propre et renouvelable. Alors que le bilan carbone est un enjeu planétaire, le Québec est 
privilégié de compter sur une telle source d’énergie. 
 
Il est primordial que l’élan de la MRC Les Moulins puisse être soutenu par une alimentation 
énergétique de premier plan.  En plus de permettre le développement résidentiel, l’infrastructure 
hydroélectrique vient également appuyer la création d’emplois. Dans Les Moulins, la création 
d’emplois est plus rapide que la croissance de la population active. Ceci signifie que la MRC Les 
Moulins, avec une stratégie axée sur l’emploi et l’investissement, augmente son autonomie en 
emploi. De plus en plus de travailleurs domiciliés dans la MRC Les Moulins y travaillent. Il faut 
maintenir, voire même, accélérer cette tendance favorable au développement durable et à la 
qualité de vie de nos citoyens.  
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Le projet de ligne 735 kV 
 
Nous n’avons pas l’expertise technique pour être en mesure de commenter la solution retenue 
par Hydro-Québec dans le cadre du projet de ligne 735 kV. Une chose est certaine, l’enjeu de la 
demande est un incontournable. Considérant la saturation du réseau en l’absence d’un 
rehaussement de la capacité, Hydro-Québec se doit d’agir en faveur d’une solution à long terme. 
 
Les infrastructures municipales, routières, de télécommunications et de transport en commun 
sont des incontournables en développement économique. Il en est de même évidemment pour 
les infrastructures énergétiques.   
 
Une récente enquête menée auprès des dirigeants d’entreprises industrielles américaines 
(Magazine Area Development, 2014) confirme que l’énergie (disponibilité et coût) figure parmi 
les dix premiers facteurs de localisation d’entreprises. Malgré que l’énergie soit plus abondante 
et plus abordable chez nos voisins du sud qu’elle ne l’était auparavant, plusieurs activités 
manufacturières ainsi que les centres de données sont de grands consommateurs d’énergie.  
Pour ce type d’usages, la disponibilité, le prix et la fiabilité des réseaux sont des facteurs 
déterminants dans le choix d’une localité et dans la sélection d’un site. 
 
À propos d’Hydro-Québec on peut lire sur Wikipédia que : 
 

« Depuis sa fondation, Hydro-Québec joue un rôle déterminant dans le développement 
économique du Québec, par la taille et la fréquence de ses investissements, par le 
développement d’une expertise reconnue, notamment dans le domaine du génie-conseil, 
de la gérance de grands projets d’infrastructures et du transport de l’électricité, ainsi que 
par sa capacité à produire une grande quantité d’électricité à bas prix ». 

 
Avec le projet, dont Hydro-Québec estime les retombées économiques à 1,1 milliard $, la société 
d’État poursuit son rôle structurant sur l’économie québécoise.  Au-delà des retombées directes, 
elle assure l’alimentation en électricité à un vaste périmètre permettant à une portion 
importante de la métropole de contribuer à l’essor économique et à la qualité de vie de ses 
citoyens. 
 
Le développement durable consiste aussi à favoriser l’approvisionnement local dans l’exécution 
de grands projets. Nous profitons de l’occasion pour souligner la présence dans Lanaudière du 
créneau d’excellence leader au Québec en produits métalliques, reconnu dans le cadre du 
programme Accord du gouvernement du Québec. Opérant sous l’appellation « Alliance métal 
Québec », ce réseau réunit plusieurs entreprises dont l’expertise est susceptible d’être mise à 
contribution pour les composantes en acier. À ces retombées s’ajouteront bien sûr celles qui sont 
reliées à la préparation des sites, aux travaux d’excavation, au coulage du béton et à la remise en 
état du terrain. 
 
Un projet de cette ampleur est en mesure de produire des effets structurants sur l’économie du 
Québec et des régions. Nous invitons Hydro-Québec à établir une collaboration avec les 
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entreprises et les représentants sectoriels en vue de favoriser les impacts économiques 
régionaux. 
 
 
Notre position quant au projet 
 
Recommandation No 1 
 

Considérant la forte augmentation de la demande en électricité sur le territoire de la MRC 
Les Moulins et les perspectives de développement pour les années à venir; 
 
Considérant la stratégie de développement économique du CLDEM axée sur 
l’investissement et l’emploi; 
 
Considérant l’importance du réseau d’alimentation en électricité et les investissements 
requis en vue d’exploiter ce potentiel; 
 
Nous recommandons la réalisation du projet en vue de soutenir ce développement et 
aussi de fournir aux entreprises actuellement installées une alimentation répondant aux 
plus hauts standards de qualité et de fiabilité. 

 
Recommandation No 2 
 

Considérant la forte empreinte, actuelle et future, sur le territoire de Terrebonne et 
Mascouche exercée par la présence des postes et des couloirs du réseau de transmission 
et de distribution; 
 
Considérant les impacts sur le paysage et sur les quartiers touchés par le projet; 
 
Nous recommandons de prendre en compte les préoccupations exprimées par la MRC 
Les Moulins en matière d’aménagement. 

 
Recommandation No 3 
 

Considérant l’ampleur du projet et son potentiel en matières de retombées locales et 
régionales; 
 
Considérant la présence d’Alliance métal Québec, le créneau d’excellence leader au 
Québec en produits métalliques, notamment en structures complexes; 
 
Nous recommandons à Hydro-Qyébec de tenir, conjointement avec les dirigeants 
d’Alliance métal Québec, une rencontre portant sur la présentation du projet, les 
occasions d’affaires qui en découlent ainsi que les politiques d’aprovisionnement. 
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Recommandation No 4 
 

Considérant le positionnement favorable de la MRC Les Moulins pour la localisation 
d’entreprises pour lesquelles l’alimentation électrique et la qualité de celle-ci est un 
facteur de localisation; 
 
Considérant la présence des parcs industriels et autres zones corporatives à Terrebonne 
et à Mascouche susceptibles d’accueillir de tels projets; 
 
Nous recommandons à Hydro-Québec de reconnaître la MRC Les Moulins parmi les sites 
privilégiés en matière d’implantations et de collaborer avec les instances locales dans la 
concrétisation d’investissements majeurs, notamment reliés aux technologies de 
l’information, et de favoriser l’émergence des filières reliées à l’électrification des 
transports et aux technologies vertes. 
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